
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BÉCANCOUR 
 
 

 RÈGLEMENT NO 136-2017 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT DE CONCORDANCE NO 136-2017  

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 96-2012 

 
 

Considérant que le ministre de la Sécurité publique a demandé la modification du schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Bécancour afin d’y intégrer la nouvelle 
cartographie gouvernementale et le nouveau cadre normatif relatif aux zones exposées aux 
glissements de terrain; 
 
Considérant que le conseil de la MRC de Bécancour a été d’avis de réviser le cadre normatif 
applicable aux secteurs non visés par la nouvelle cartographie gouvernementale; 
 
Considérant que cette bonification des normes vise à assurer la sécurité des citoyens, la protection 
de leurs biens ainsi que la stabilité du sol; 
 
Considérant qu’en vertu du cadre normatif élaboré par le gouvernement du Québec, certaines 
interventions pourraient être permises à la condition qu’une expertise géotechnique répondant aux 
exigences prévues par le gouvernement du Québec soit présentée à l’appui d’une demande de 
permis ou de certificat; 
 
Considérant que le règlement numéro 373 modifiant le règlement numéro 289 concernant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Bécancour relativement à la nouvelle 
cartographie des zones exposées aux glissements de terrain et au cadre normatif est entré en 
vigueur le 22 mars 2017; 
 
Considérant que l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme exige que les municipalités 
adoptent un règlement de concordance afin que le règlement de zonage respecte le contenu du 
schéma d’aménagement et de développement révisé et les dispositions du document 
complémentaire; 
 
Considérant que le règlement de zonage de la municipalité de Deschaillons-sur-Saint-Laurent est en 
vigueur depuis le 28 juin 2012; 
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné le 4 avril 2017 par M. Daniel Demers; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement de concordance numéro 136-2017 a été remise aux 
membres du conseil le 29 mars 2017conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec 
(L.R.Q. c. C 27.1) pour fin de dispense de lecture lors de son adoption;  
 
Considérant que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture;  
 
2017-05-137  IL EST PROPOSE PAR :  Mme Claudette Fournier   
   ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  
 
que le conseil de la municipalité de Deschaillons-sur-Saint-Laurent adopte le règlement de 
concordance # 136-2017 modifiant le règlement de zonage # 96-2012. 

  



 

RÈGLEMENT NO 136-2017 
 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE # 96-2012 

 
Article 1 Modification de l’article 16  
 
L’article 16 est modifié de la façon suivante : 
 
1° par le remplacement des définitions suivantes : 
 
Bande de protection 
Parcelle de terrain au sommet ou à la base d’un talus à l'intérieur de laquelle des normes doivent être 
appliquées. 
 
Construction 
Bâtiment, ouvrage ou autre assemblage ordonné de matériaux ou d'objets relié au sol ou fixé à tout 
objet lié au sol, quelle que soit leur nature. Le terme construction comprend tout ouvrage ou travaux 
modifiant l'état existant ou naturel d'un terrain.  
 
Construction accessoire 
Construction localisée sur le même terrain que le bâtiment principal et servant à un usage 
complémentaire à ce dernier. Un balcon relié au sol par un escalier et dont les dimensions sont 
suffisantes pour permettre son usage à d’autres fins que celle d’accéder à une porte du bâtiment est 
considéré comme une construction accessoire.  
 
Cours d’eau 
Toute masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec débit régulier ou intermittent, y compris un lit créé ou 
modifié par une intervention humaine, le fleuve Saint-Laurent, le golfe du Saint-Laurent, de même que 
toutes les mers qui entourent le Québec, à l’exception :  
 

1. d’un fossé de voie publique ou privée; 
2. d’un fossé mitoyen au sens de l’article 1002 du Code civil; 
3. d’un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes :  

a. utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation; 
b. qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine; 
c. dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares. 

 
Un cours d’eau, en milieu forestier du domaine de l’État correspond à un cours d’eau tel que défini 
par le Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État (chapitre A-18.1, 
r.7). 
 
Excavation 
Action de creuser une cavité dans un terrain ou résultat de cette action. L’excavation se différencie du 
déblai par l’obtention d’une forme en creux (voir. Fig. 2). 
 

 
Figure 2 : Croquis d’une excavation  

 
Expertise géotechnique 
Étude ou avis réalisé par un ingénieur en géotechnique dans le but d’évaluer la stabilité d’un talus 
et/ou l’influence de l’intervention projetée sur celle-ci. Aux fins du présent règlement, l’expertise vise à 
statuer sur les conséquences potentielles que provoquerait une rupture de talus. Au besoin, elle doit 
déterminer les travaux à effectuer pour assurer la sécurité des personnes et la protection des biens 
exposés à un éventuel glissement de terrain. 



 
 
Glissement de terrain 
Mouvement vers le bas d’une pente d’une masse de sol le long d’une surface de rupture qui s’amorce 
dans un talus sous l’effet de la gravité. La surface de rupture est celle le long de laquelle glisse la 
masse de sols. 
 
Hauteur du talus  
Différence de niveau (dénivellation) entre le sommet et la base du talus. 
 
Ingénieur en géotechnique 
Ingénieur membre de l’Ordre des Ingénieurs du Québec (OIQ) possédant une formation en génie 
civil, en génie géologique ou en génie minier et ayant un profil de compétences en géotechnique, tel 
que défini par l’Ordre des Ingénieurs du Québec (OIQ). 
 
Installation septique 
Une installation destinée à la réception, l’évacuation ou le traitement des eaux usées d’une habitation, 
soit les eaux du cabinet d’aisance, de la cuisine, de la salle de bain, de la buanderie et de tout 
appareil ou installation autre qu’un cabinet d’aisance. Désigne aussi une installation destinée à la 
réception, l’évacuation ou le traitement des eaux usées d’un bâtiment non résidentiel dans la mesure 
où les eaux usées générées sont de même nature que les eaux usées d’une habitation. 
 
Sont compris dans cette définition tous les systèmes autorisés par le Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, R.22).  
 
Lotissement 
Action de diviser, de morceler un terrain en parcelles. 
 
Marge de précaution 
Parcelle de terrain comprise dans une bande de protection et dont la largeur est inférieure à celle de 
la bande de protection. Sa limite borde le sommet ou la base du talus. 
 
Mesure préventive 
Lors d’une expertise géotechnique, les mesures préventives regroupent les actions et travaux à faire, 
ou pouvant être entrepris, pour le maintien ou l’amélioration des conditions de stabilité d’un site, afin 
d’éviter un glissement de terrain. 
 
De manière non limitative, figurent parmi les mesures préventives les travaux de stabilisation (le 
contrepoids en enrochement, le reprofilage, le tapis drainant, etc.) et les mesures de protection 
passives (le mur de protection, le merlon de protection, le merlon de déviation, etc.). 
 
Ouvrage 
Toute construction, toute structure ou toute infrastructure (incluant leur édification, leur modification 
ou leur agrandissement). 
 
Reconstruction 
Action de rétablir dans sa forme, dans son état d'origine, un bâtiment qui a été détruit, est devenu 
dangereux ou ayant perdu au moins 50 % de sa valeur au rôle d’évaluation foncière à la suite d’un 
incendie, de la manifestation d’un aléa ou de quelque autre cause. La reconstruction du bâtiment doit 
débuter dans un délai de 18 mois. 
 
Réfection 
Action de refaire, réparer, remettre à neuf afin de rendre plus conforme aux normes (ex. : Code 
national du bâtiment, économie d’énergie, salubrité, etc.) ou le rendre plus opérationnel (ex. : 
adaptation pour personnes handicapées, etc.). Dans le cas des installations septiques, des fondations 
d’un bâtiment et certains travaux d’infrastructures du MTMDET, la réfection peut impliquer la 
démolition. Une réfection de bâtiment ne peut impliquer sa démolition. Dans ce cas, il s’agira plutôt 
d’une reconstruction. 
 
Talus 
Terrain en pente d’une hauteur minimale de 5 mètres. 
 
Talus composé de sols à prédominance argileuse 
Terrain en pente d’une hauteur de 5 mètres ou plus, contenant des segments de pente d’au moins 5 
mètres de hauteur dont l’inclinaison moyenne est de 14 degrés (25 %) ou plus (voir fig. 4). Le sommet 
et la base du talus sont déterminés par un segment de pente dont l’inclinaison est inférieure à 8  



 
degrés (14 %) sur une distance horizontale supérieure à 15 mètres. Les ruptures éventuelles sont 
contrôlées par les sols argileux présents en totalité ou en partie dans le talus. La prédominance 
correspond au type de sol qui conditionnera le comportement mécanique qu’adopte l’ensemble du 
talus lors d’une rupture. 
 
Talus composé de sols hétérogènes ou de sols à prédominance sableuse 
Terrain en pente d’une hauteur de 5 mètres ou plus, contenant des segments de pente d’au moins 5 
mètres de hauteur dont l’inclinaison moyenne est de 27 degrés (50 %) ou plus. Le sommet et la base 
du talus sont déterminés par un segment de pente dont l’inclinaison est inférieure à 14 degrés (25 %) 
sur une distance horizontale supérieure à 15 mètres. Les ruptures éventuelles sont contrôlées par les 
sols hétérogènes (tills) ou sableux présents en totalité ou en partie dans le talus. La prédominance 
correspond au type de sol qui conditionnera le comportement mécanique qu’adopte l’ensemble du 
talus lors d’une rupture. 
 
Usage 
Fin principale à laquelle un immeuble, un bâtiment, une construction, un établissement, un local, un 
terrain ou une de leurs parties et tout immeuble en général est utilisé, occupé ou destiné à être utilisé 
ou occupé. 
 
2° par l’insertion, en suivant l’ordre alphabétique, des définitions suivantes : 
 
Agrandissement d’un bâtiment 
Augmentation de la hauteur ou de la superficie d’un bâtiment. La hauteur d’un bâtiment peut être 
modifiée par l’accroissement de celle-ci ou l’ajout d’un ou plusieurs étages au bâtiment.  
 
Arpenteur-géomètre 
Personne habilitée à exercer la profession d’arpenteur-géomètre et inscrite au tableau de l’Ordre des 
arpenteurs-géomètres du Québec. 
 
Base du talus 
Limite inférieure de segment de pente, définissant un talus, à compter de laquelle une bande de 
protection est calculée pour y prévoir des interdictions. 
 
Chemin d’accès privé 
Route ou rue privée qui relie un bâtiment principal ou un terrain au chemin principal. 
 
Cours d’eau à la base du talus  
Présence effective d’un cours d'eau localisé à l'intérieur de la bande de protection à la base du talus. 
 
Équipement fixe 
Tout équipement implanté sur un terrain. Ex : réservoir 
 
Infrastructures 
Installations ou équipements publics ou privés servant à fournir des services essentiels à la 
collectivité (routes, rues, ponts, réseaux d’aqueduc et d’égout, voies ferrées, réseaux de 
télécommunication et d’énergie, etc.).  
 
Ouvrage agricole 
Toute construction, toute structure ou toute infrastructure (incluant leur édification, leur modification 
ou leur agrandissement) et toute utilisation d'un fond de terre à des fins agricoles. 
 
Porte-à-faux  
Partie d’une construction en surplomb, sans appui au sol.  
 
Relocalisation 
Déplacement d’un bâtiment ou d’une construction à l’intérieur des limites d’une zone exposée aux 
glissements de terrain. 
 
Système d’évacuation et de traitement des eaux usées à circuit fermé 
Tout système d’évacuation et de traitement des eaux usées qui n’entraîne pas de rejet d’eau dans le 
sol. 
  



 
Terrains adjacents 
Terrains dont la stabilité peut être modifiée à la suite de l’intervention projetée et/ou qui peuvent être 
touchés par un glissement de terrain amorcé au site étudié. Les terrains adjacents peuvent, dans 
certains cas, être beaucoup plus loin que le site de l’intervention projetée. 
 
Usage à des fins de sécurité publique 
Usage d’un bâtiment ou d’un terrain dont la fonction est en lien avec la sécurité des personnes et des 
biens d’un territoire : 

 postes de police; 
 casernes de pompiers; 
 garages d’ambulances; 
 centres d’urgence 911; 
 centres de coordination de la sécurité civile; 
 tout autre usage à des fins de sécurité publique. 

 
Usage récréatif intensif extérieur 
Les usages récréatifs intensifs comprennent des usages où se déroulent des activités récréatives, 
sportives ou de loisirs qui nécessitent des interventions marquées sur le milieu naturel et qui sont 
susceptibles d’accueillir un grand nombre de personnes au même moment ou durant une période 
prolongée (camping, terrains sportifs extérieurs, golf, piscines municipales, etc.). 
 
Usage sensible 
Usage d’un bâtiment ou d’un terrain accueillant un grand nombre de personnes au même moment 
et/ou pour une période prolongée ou qui abritent une clientèle vulnérable (clientèle requérant de l’aide 
lors d’évacuation ou qui ne peut se protéger par elle-même : les enfants, les ainés, les personnes à 
mobilité réduite) : 

 garderies et service de garde (centres de la petite enfance visés par la Loi sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance); 

 établissements d’enseignement visés par la Loi sur l’enseignement privé et la Loi sur 
l’instruction publique; 

 installations des établissements de santé et de services sociaux (visés par la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux incluant les ressources intermédiaires et de type 
familial); 

 résidences privées pour aînés; 
 usages récréatifs intensifs (terrain de camping et de caravaning, terrains sportifs, etc.); 
 tout autre usage dont la clientèle peut être jugée vulnérable. 

 
Zone potentiellement exposée aux glissements de terrain 
Zone où un glissement de terrain est susceptible de se produire. 
 
Zone de contraintes de type 1 
Zone où l’on observe la présence :  

 d’un talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison 
est supérieure à 20° (36 %) avec ou sans cours d’eau à la base; 

 d’un talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison 
est égale ou supérieure à 14° (25 %) et inférieure à 20° (36 %) avec cours d’eau à la base. 

 
Les zones correspondant à cette situation faisant l’objet d’une cartographie produite par le Ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) ou localisées 
dans la zone en bordure du fleuve Saint-Laurent sont exclues de cette définition. 
 
Zone de contraintes de type 2 
Zone où l’on observe la présence :  

 d’un talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison 
est égale ou supérieure à 14° (25 %) et inférieure à 20° (36 %) sans cours d’eau à la base. 

 
Les zones correspondant à cette situation faisant l’objet d’une cartographie produite par le Ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) ou localisées 
dans la zone en bordure du fleuve Saint-Laurent sont exclues de cette définition. 
 
 



 
Zone potentiellement exposée aux glissements de terrain en bordure du fleuve Saint-Laurent 
Zone comprise entre le fleuve Saint-Laurent et la route 132 (incluant l’emprise de celle-ci) dans les 
municipalités de Saint-Pierre-les-Becquets et de Deschaillons-sur-Saint-Laurent. 
 
3° par la suppression de la définition suivante : 
 
Zone de mouvement de terrain à risque général 
Espace pour lequel les risques connus de mouvement de terrain tels que décrochement, glissement 
et effondrement peuvent se manifester selon une probabilité imprécise. 
 
Article 2 Remplacement de la section III du chapitre XVIII  
 
La section III du chapitre XVIII est remplacée par la suivante : 
 
Section III Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain 

 
Sous-section 1 Dispositions applicables aux zones potentiellement exposées aux glissements 
de terrain en bordure du fleuve Saint-Laurent 
 
340. Territoire d’application 
Les dispositions de la présente section concernent les zones situées en bordure du fleuve Saint-
Laurent, entre le fleuve Saint-Laurent et la route 132 (incluant l’emprise de celle-ci), telles qu’illustrées 
aux plans de l’annexe 8 du présent règlement. 
 
341. Plans 
La délimitation des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain en bordure du fleuve 
Saint-Laurent est fondée sur les cotes établissant les hauteurs approximatives des talus. La 
description des secteurs et des hauteurs moyennes pour chacun d’entre eux sont les suivantes : 

a. Secteur 1 :  
i. secteur compris entre la ligne limitative est de la municipalité de 

Deschaillons-sur-Saint-Laurent et la route du quai; 

ii. Hauteur : 28,5 m; 

iii. Base : 14,3 m. 
b. Secteur 2 :  

i. Secteur compris entre la route du quai et la 20e avenue; 

ii. Hauteur : 41,4 m; 

iii. Base : 20,7 m. 
c. Secteur 3 :  

i. Secteur compris entre la 20e avenue et la ligne séparatrice des lots 11 et 
12; 

ii. Hauteur : 36,5 m; 

iii. Base : 18,3 m. 
d. Secteur 4 :  

i. secteur compris entre la ligne séparatrice des lots 11 et 12 et la ligne 
limitative ouest de la municipalité de Deschaillons-sur-Saint-Laurent; 

ii. Hauteur : 29,9 m; 

iii. Base : 15,0 m. 
 
Les limites de chacun des secteurs sont reproduites à l’annexe 8. Les hauteurs moyennes des talus y 
sont également inscrites pour chacun des secteurs à titre indicatif. Les hauteurs des talus identifiées 
dans chacun des secteurs sont des hauteurs moyennes générales. 
 
342. Relevé d’arpentage 
Un relevé d’arpentage produit par un arpenteur-géomètre est exigé afin de déterminer la hauteur, la 
pente du talus et vérifier la présence d’un cours d’eau à la base du talus.  
 
343. Dispositions normatives spécifiques aux zones potentiellement exposées aux 
glissements de terrain en bordure du fleuve Saint-Laurent 

Les normes applicables dans les secteurs en bordure du fleuve Saint-Laurent sont celles associées 
aux zones potentiellement exposées aux glissements de terrain en bordure du fleuve Saint-Laurent 
du tableau de l’article 345.3 intitulé « Cadre normatif relatif au contrôle de l’utilisation du sol dans les 
zones potentiellement exposées aux glissements de terrain ». 
 



 
Sous-section 2 Dispositions applicables aux zones de contraintes de type 1 et 2 

 
344. Territoire d’application 
Les dispositions de la présente section sont susceptibles de concerner l’ensemble du territoire de la 
municipalité à l’exception des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain en bordure 
du fleuve Saint-Laurent. 
 
345. Détermination du type de zone de contraintes 
 
Zone de contraintes de type 1 
Zone où l’on observe la présence de l’ensemble des éléments suivants :  
 

 talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres; 
 pente dont l’inclinaison est supérieure à 20° (36 %); 
 avec ou sans cours d’eau à la base. 

OU 
 

 talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres; 
 pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) et inférieure à 20° (36 %); 
 avec cours d’eau à la base. 

 
Zone de contraintes de type 2 
Zone où l’on observe la présence de l’ensemble des éléments suivants :  
 

 talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres; 
 pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) et inférieure à 20° (36 %); 
 sans cours d’eau à la base. 

 
345.1 Relevé d’arpentage 
Un relevé d’arpentage produit par un arpenteur-géomètre est exigé afin de déterminer la hauteur et la 
pente du talus, lorsque les normes applicables y réfèrent, et vérifier la présence d’un cours d’eau à la 
base du talus. 
 
345.2 Dispositions normatives spécifiques aux zones de contraintes de type 1 et 2 
Les normes applicables dans les zones de type 1 et de type 2 sont celles figurant au tableau de 
l’article 345.3 intitulé « Cadre normatif relatif au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones 
potentiellement exposées aux glissements de terrain ». 
 
Sous-section 3 Cadre normatif pour le contrôle de l’utilisation du sol dans les zones 
potentiellement exposées aux glissements de terrain 
 
345.3 Cadre normatif 
Les normes régissant l’utilisation du sol dans les zones identifiées aux sous-sections 1 et 2 sont 
prescrites au tableau suivant. 



 
 

CADRE NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL 
DANS LES ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN  

 

INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

NORMES APPLICABLES À L’USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ 

BÂTIMENT PRINCIPAL – USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ (UNIFAMILIAL, BIFAMILIAL, TRIFAMILIAL) 

Bâtiment principal 
 Construction 
 Reconstruction à la suite d’un 

glissement de terrain 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur est 
égale à deux fois (2) la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Bâtiment principal 

 Reconstruction, à la suite d’une 
cause autre qu’un glissement 
de terrain, ne nécessitant pas 
la réfection des fondations 
(même implantation) 

 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection, à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

Aucune norme 

Bâtiment principal 

 Agrandissement équivalent ou 
supérieur à 50 % de la 
superficie au sol 

 Déplacement sur le même lot 
rapprochant le bâtiment du 
talus 

 Reconstruction, à la suite d’une 
cause autre qu’un glissement 
de terrain, nécessitant la 
réfection des fondations sur 
une nouvelle implantation 
rapprochant le bâtiment du 
talus 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection, à 
la base d’un talus d’une hauteur 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

Bâtiment principal 

 Déplacement sur le même lot 
ne rapprochant pas le bâtiment 
du talus 

 Reconstruction, à la suite d’une 
cause autre qu’un glissement 
de terrain, nécessitant la 
réfection des fondations sur la 
même implantation ou sur une 
nouvelle implantation ne 
rapprochant pas le bâtiment du 
talus 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Bâtiment principal 
 Agrandissement inférieur à 

50 % de la superficie au sol et 
rapprochant le bâtiment du 
talus 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois et demi (1 ½) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois et demi (1 ½) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 5 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

 

Bâtiment principal 
 Agrandissement inférieur à 

50 % de la superficie au sol et 
ne rapprochant pas le bâtiment 
du talus 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 

Aucune norme 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Bâtiment principal 

 Agrandissement inférieur ou 
égal à 3 mètres mesuré 
perpendiculairement à la 
fondation existante et 
rapprochant le bâtiment du 
talus 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 10 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus 
jusqu’à concurrence de 40 
mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

Bâtiment principal 

 Agrandissement par l’ajout d’un 
2e étage 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 10 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres. 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 3 mètres 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Bâtiment principal 

 Agrandissement en porte-à-
faux dont la largeur mesurée 
perpendiculairement à la 
fondation du bâtiment est 
supérieure ou égale à 1,5 
mètre 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à une  
fois (1) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à une  
fois (1) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

Aucune norme 

Bâtiment principal 

 Réfection des fondations 

 

 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 40 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres  

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une (1) fois 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie  
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

BÂTIMENT ACCESSOIRE ET PISCINES – USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ (UNIFAMILIAL, BIFAMILIAL, TRIFAMILIAL) 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Bâtiment accessoire1  

 Construction 

 Reconstruction 

 Agrandissement 

 Déplacement sur le même lot 

 Réfection des fondations 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 10 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 10 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 5 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

Piscine hors terre2, réservoir de 
2 000 litres et plus hors terre, bain 
à remous de 2 000 litres et plus 
hors terre 

 Implantation 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 3 mètres 

Piscine hors terre semi-creusée3,  

bain à remous de 2 000 litres et 
plus semi-creusé 

 Implantation 

 Remplacement 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 3 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 

                                                 
1 N’est pas visé par le cadre normatif : un bâtiment accessoire d’une superficie de 15 mètres carrés et moins ne nécessitant aucun remblai dans le talus ou à son sommet ou aucun déblai ou excavation dans le talus ou à sa base. 
2 N’est pas visé par le cadre normatif : le remplacement d’une piscine hors terre, effectué dans un délai d’un an, implantée au même endroit et possédant les mêmes dimensions que la piscine existante 
3 N’est pas visée par le cadre normatif : dans la bande de protection au sommet du talus, une piscine semi-creusée dont plus de 50 % du volume est enfoui 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

mètres 15 mètres concurrence de 10 mètres 

Piscine creusée, bain à remous 
de 2 000 litres et plus creusé, 
jardin d’eau, étang ou jardin de 
baignade 

 Implantation 

 Remplacement 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Infrastructure 

 Réseau d’aqueduc ou d’égout 
 Raccordement à un 

bâtiment existant 
 Chemin d’accès privé menant à 

un bâtiment principal 
 Implantation  

 Réfection 
 Mur de soutènement de plus de 

1,5 mètre 
 Implantation 

 Démantèlement 

 Réfection 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

Travaux de remblai4 (permanents 
ou temporaires) 

Ouvrages de drainage ou de 
gestion des eaux pluviales (sortie 
de drain, puits percolant, jardin de 
pluie) 

 Implantation 

 Agrandissement 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 40 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

                                                 
4 N’est pas visé par le cadre normatif : un remblai dont l’épaisseur est de moins de 30 cm suivant le profil naturel du terrain. Un remblai peut être placé en couches successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 cm 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Travaux de déblai ou 
d’excavation5 (permanents ou 
temporaires) 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

Composantes d’un ouvrage de 
traitement des eaux usées 
(élément épurateur, champ de 
polissage, filtre à sable classique, 
puits d’évacuation, champ 
d’évacuation) 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 20 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
20 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

                                                 
5 N’est pas visé parle cadre normatif : une excavation de moins de 50 cm ou d’une superficie de moins de 5 m2 (exemple : les excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton [sonotubes]). 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Abattage d’arbres6 Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

LOTISSEMENT 

                                                 
6 Ne sont pas visés par le cadre normatif : 

 les coupes d’assainissement et de contrôle de la végétation sans essouchement;  
 à l’extérieur du périmètre d’urbanisation, l’abattage d’arbres lorsqu’aucun bâtiment n’est situé dans la bande de protection à la base d’un talus;  
 les activités d’aménagements forestiers assujettis à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Lotissement destiné à recevoir 
un bâtiment principal à l’intérieur 
d’une zone de contraintes 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

USAGE 

Usage sensible 

 Ajout ou changement dans un 
bâtiment existant 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 

Aucune norme 

 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

TRAVAUX DE PROTECTION 

Travaux de protection contre 
les glissements de terrain 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Travaux de protection contre 
l’érosion 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

NORMES APPLICABLES AUX AUTRES USAGES 
BATIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE – AUTRES USAGES (USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL, PUBLIC, INSTITUTIONNEL, RÉSIDENTIEL, 
MULTIFAMILIAL, ETC.)7 

Bâtiment principal 

 Construction 

 Reconstruction 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

                                                 
7 Ces usages sont listés à titre indicatif. Tout usage pouvant s’y apparenter doit être assimilé à cette catégorie. 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Dispositions particulières aux 
articles 345.5 à 345.7 

Bâtiment principal 

 Agrandissement 

 Déplacement sur le même lot 

 

Bâtiment accessoire 

 Construction 

 Reconstruction 

 Agrandissement 

 Déplacement sur le même lot 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Bâtiment principal et bâtiment 
accessoire 

 Réfection des fondations 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 40 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres  

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
60 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres  

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie  
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

BÂTIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE, OUVRAGE – USAGE AGRICOLE 

Bâtiment  principal et 
accessoire, ouvrage 

 Construction 

 Reconstruction 

 Agrandissement 

 Déplacement sur le même lot 

 Réfection des fondations 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Sortie de réseau de drains 
agricoles8 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

INFRASTRUCTURES, TERRASSEMENT ET TRAVAUX DIVERS 

Infrastructure9 

 Route, rue, pont, aqueduc, 
égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, 
réservoir, éolienne, tour de 
communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc. 
 Implantation pour des 

raisons autres que de 
santé ou de sécurité 
publique 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur est 
égale à deux fois (2) la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence de 60 
mètres 

 dans une bande de protection à la 
base du talus dont la largeur est 
égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 
mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

                                                 
8 Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
 La réalisation de tranchées nécessaires à l’installation des drains agricoles et l’implantation et la réfection de drains agricoles si effectuées selon la technique «sortie de drain avec talus escarpé sans accès avec la machinerie» décrite dans 

la fiche technique du MAPAQ intitulée «Aménagement des sorites de drains, dernière mise à jour : juillet 2008» (p.3,5 paragraphe, 3e ligne et p.4 figure 5) 
9 Ne sont pas visés par le cadre normatif : 

 Les réseaux électriques ou de télécommunications. Toutefois, si ceux-ci nécessitent des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes établies à cet effet s’appliquent.  
 Les travaux liés à l’implantation et à l’entretien du réseau d’électricité d’Hydro-Québec. 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Infrastructure10   

 Route, rue, pont, aqueduc, 
égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, 
réservoir, éolienne, tour de 
communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc. 
 Implantation pour des 

raisons de santé ou de 
sécurité publique 

 Réfection 

 Réseau d’aqueduc ou d’égout 
 Raccordement à un 

bâtiment existant 

 Chemin d’accès privé menant à 
un bâtiment principal (sauf 
agricole) 
 Implantation 
 Réfection 

 Mur de soutènement de plus de 
1,5 mètre 
 Implantation 

 Démantèlement 

 Réfection 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
60 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

                                                 
10 Ne sont pas visés par le cadre normatif : 

 Les réseaux électriques ou de télécommunications. Toutefois, si ceux-ci nécessitent des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes établies à cet effet s’appliquent.  
 Les travaux liés à l’implantation et à l’entretien du réseau d’électricité d’Hydro-Québec. 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Travaux de remblai11 
(permanents ou temporaires) 

Ouvrage de drainage ou de 
gestion des eaux pluviales (sortie 
de drain, puits percolant, jardin de 
pluie) 

 Implantation 

 Agrandissement 

 

Entreposage 

 Implantation 

 Agrandissement 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

Travaux de déblai ou 
d’excavation12 (permanents ou 
temporaires) 

 

Piscine creusée13, bain à remous 
de 2 000 litres et plus creusé, 
jardin d’eau, étang ou jardin de 
baignade 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½)  la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 

                                                 
11 N’est pas visé parle cadre normatif : un remblai dont l’épaisseur est de moins de 30 cm suivant le profil naturel du terrain. Un remblai peut être mis en couches successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 cm. 
12 N’est pas visée par le cadre normatif : une excavation de moins de 50 cm ou d’une superficie de moins de 5 m2 (exemple : les excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton [sonotubes]). 
13 Une  piscine à des fins publiques doit aussi répondre aux normes relatives à un usage sensible. 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Abattage d’arbres14 Interdit :  

 dans le talus; 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est de 5 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

LOTISSEMENT 

                                                 
14 Ne sont pas visés par le cadre normatif : 

 Les coupes d’assainissement et de contrôle de la végétation sans essouchement. 
 À l’extérieur d’un périmètre d’urbanisation, l’abattage d’arbres lorsqu’aucun bâtiment n’est situé dans la bande de protection à la base d’un talus. 
 Les activités d’aménagements forestiers assujetties à la loi sur l’aménagement durable du territoire forestier. 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Lotissement destiné à recevoir à 
l’intérieur d’une zone de 
contraintes : 

 Un bâtiment principal (sauf 
agricole) 

 Un usage sensible (usage 
extérieur) 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

USAGES 

Usage sensible ou aux fins de 
sécurité publique 

 Ajout ou changement d’usage 

 

Usage résidentiel multifamilial 

 Ajout ou changement d’usage 
dans un bâtiment existant 
(incluant l’ajout de logements) 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 

Aucune norme 



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

TRAVAUX DE PROTECTION 

Travaux de protection contre 
les glissements de terrain 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection au 
sommet du talus dont la largeur 
est égale à deux fois (2) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
égale ou inférieure à 40 mètres, 
dont la largeur est égale à deux 
fois (2) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

 dans une bande de protection à 
la base d’un talus d’une hauteur 
supérieure à 40 mètres, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
au sommet du talus dont la 
largeur est égale à une fois (1) 
la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est de 10 mètres  



INTERVENTION PROTÉGÉE 

ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT  

ET DANS LES ZONES DE CONTRAINTES DE TYPE 1 ET 2 

Zone en bordure du 

fleuve Saint-Laurent 
Type 1 Type 2 

Travaux de protection contre 
l’érosion 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection à 
la base du talus dont la largeur 
est égale à une demie fois (½) la 
hauteur du talus, au minimum de 
5 mètres jusqu’à concurrence de 
15 mètres 

Interdit :  

 dans le talus 

 dans une bande de protection 
à la base du talus dont la 
largeur est égale à une demie 
fois (½) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à 
concurrence de 10 mètres 



Sous-section 4 Dispositions particulières applicables dans toutes les zones potentiellement 
exposées aux glissements de terrain 
 
345.4 Vidange de piscine 
La vidange de l’eau d’une piscine au sommet d’un talus peut être néfaste pour la stabilité de celui-ci. 
Afin d’éviter le ravinement ou l’érosion verticale, le prolongement du tuyau de vidange jusqu’à la base 
du talus est exigé.  
 
345.5 Reconstruction d’un bâtiment principal (sauf d’un bâtiment agricole) à la base d’un 
talus 
Sur un terrain existant, lorsque les dimensions du lot ne permettent plus la reconstruction d’un 
bâtiment détruit par le feu ou démoli pour quelque autre cause qu’un glissement de terrain et qu’il ne 
peut raisonnablement être réalisé ailleurs sur le terrain, le nouveau bâtiment est autorisé à la base du 
talus tout en respectant les autres normes de localisation des bâtiments. 
 
345.6 Reconstruction d’un bâtiment principal (sauf d’un bâtiment agricole) dans le talus 
Sur un terrain existant, lorsque les dimensions du lot ne permettent plus la reconstruction d’un 
bâtiment détruit par le feu ou démoli pour quelque autre cause qu’un glissement de terrain et qu’il ne 
peut raisonnablement être réalisé ailleurs sur le terrain, le nouveau bâtiment est autorisé à la dans le 
talus tout en respectant les autres normes de localisation des bâtiments. 
 
345.7 Reconstruction d’un bâtiment principal (sauf d’un bâtiment agricole) au sommet du 
talus 
Sur un terrain existant, lorsque les dimensions du lot ne permettent plus la reconstruction d’un 
bâtiment détruit par le feu ou démoli pour quelque autre cause qu’un glissement de terrain et qu’il ne 
peut raisonnablement être réalisé ailleurs sur le terrain, le nouveau bâtiment est autorisé au sommet 
du talus tout en respectant les autres normes de localisation des bâtiments. 
 
Sous-section 5 Expertise géotechnique 
 
345.8 Dérogations aux normes prescrites 
Les interdictions relatives aux interventions projetées dans les zones potentiellement exposées aux 
glissements de terrain peuvent être levées conditionnellement à la production d’une expertise 
géotechnique favorable répondant aux exigences établies dans la présente sous-section et dans le 
règlement sur les permis et certificats.  

 
345.9 Cadre normatif – expertise géotechnique 
Les buts, conclusions et recommandations à inclure dans une expertise géotechnique sont présentés 
aux tableaux suivants intitulés « Famille d’expertise géotechnique requise selon la zone dans laquelle 
l’intervention est projetée » et « critères d’acceptabilité associés aux familles d’expertise 
géotechnique ». Le premier tableau présente le type de famille d’expertise devant être réalisé selon 
l’intervention projetée et la zone dans laquelle elle est localisée. Le second tableau présente les 
critères d’acceptabilité à respecter pour chacune des familles d’expertise. 
 



FAMILLE D’EXPERTISE GÉOTECHNIQUE REQUISE SELON 
LA ZONE DANS LAQUELLE L’INTERVENTION EST PROJETÉE 

 

INTERVENTION PROJETÉE 
ZONE DE CONTRAINTES DANS LAQUELLE 

L’INTERVENTION EST PROJETÉE 

FAMILLE 
D’EXPERTISE 
À RÉALISER 

Bâtiment principal – usage résidentiel de faible à moyenne densité  
 Construction 
 Reconstruction à la suite d’un glissement de terrain 
 

Bâtiment principal – autres usages (sauf agricole) 
 Construction 
 Reconstruction 

Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 
sommet d’un talus situé dans une zone de contraintes de TYPE 1 

 
Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 

sommet d’un talus situé dans une zone en bordure du 
fleuve Saint-Laurent 

1 

Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 
sommet d’un talus situé dans une zone de contraintes de TYPE 2 

2 

Bâtiment principal – usage résidentiel de faible à moyenne densité  
 Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement 

de terrain, ne nécessitant pas la réfection des fondations 
(même implantation) 

 Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement 
de terrain, nécessitant la réfection des fondations sur une 
nouvelle implantation rapprochant le bâtiment du talus  

 Agrandissement (tous les types) 
 Déplacement sur le même lot rapprochant le bâtiment du talus 

 
Bâtiment principal – autres usages (sauf agricole) 

 Agrandissement 
 Déplacement sur le même lot  

 
Bâtiment accessoire – autres usages (sauf agricole) 

 Construction 
 Reconstruction 
 Agrandissement 
 Déplacement  

Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 
sommet d’un talus situé dans une zone de contraintes de TYPE 1 

 
Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 

sommet d’un talus situé dans une zone en bordure du 
fleuve Saint-Laurent 

 

1 

Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 
sommet d’un talus situé dans une zone de contraintes de TYPE 2 

2 

Bâtiment principal – usage résidentiel de faible à moyenne densité 
 Déplacement sur le même lot ne rapprochant pas le bâtiment 

du talus 
 Reconstruction, à la suite d’une cause autre qu’un glissement 

de terrain, nécessitant la réfection des fondations sur la même 
implantation ou sur une nouvelle implantation ne rapprochant 
pas le bâtiment du talus  

Dans le talus ou dans la bande de protection à la base d’un talus 
situé dans une zone de contraintes de TYPE 1 

 
Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 

sommet d’un talus situé dans une zone en bordure du 
fleuve Saint-Laurent 

1 



INTERVENTION PROJETÉE 
ZONE DE CONTRAINTES DANS LAQUELLE 

L’INTERVENTION EST PROJETÉE 

FAMILLE 
D’EXPERTISE 
À RÉALISER 

Dans la bande de protection au sommet d’un talus situé 
dans une zone de contraintes de TYPE 1 

 
Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 

sommet d’un talus situé dans une zone de contraintes de TYPE 2 
 

2 

Infrastructure15 : route, rue, pont, aqueduc, égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, réservoir, éolienne, tour de 
communications, chemin de fer, bassin de rétention, etc. 

 Implantation pour des raisons autres que de santé ou de 
sécurité publique 

 
Chemin d’accès privé menant à un bâtiment principal 
(sauf agricole) 

 Implantation 

 Réfection 

Dans le talus ou dans la bande de protection au sommet d’un talus 
situé dans une zone de contraintes de TYPE 1 

 
Dans le talus ou dans la bande de protection au sommet d’un talus 

situé dans une zone en bordure du fleuve Saint-Laurent 

1 

Dans la bande de protection à la base d’un talus situé 
dans une zone de contraintes de TYPE 1 

 
Dans le talus ou dans la bande de protection à la base ou au 

sommet d’un talus situé dans une zone de contraintes de TYPE 2 
 

Dans la bande de protection à la base du talus situé dans une zone 
en bordure du fleuve Saint-Laurent 

2 

Bâtiment principal et accessoire, ouvrage – usage agricole  
 Construction  
 Reconstruction 
 Agrandissement  
 Déplacement sur le même lot 
 Réfection des fondations  

 

Toutes les zones 2 

                                                 
15 Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, les travaux de développement et d'amélioration du réseau routier provincial requièrent un avis de conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement ou, le 
cas échéant, au règlement de contrôle intérimaire. Dans ce cas, la MRC peut émettre son avis sur la foi des expertises géotechniques (avis, évaluation, rapport, recommandation, etc.) produites par le Service de la géotechnique et de la géologie 
du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) ou réalisées par un mandataire du MTMDET, lesquelles respectent les critères énoncés au présent cadre normatif. 



INTERVENTION PROJETÉE 
ZONE DE CONTRAINTES DANS LAQUELLE 

L’INTERVENTION EST PROJETÉE 

FAMILLE 
D’EXPERTISE 
À RÉALISER 

Bâtiment accessoire – usage résidentiel de faible à moyenne 
densité 

 Construction 
 Reconstruction  
 Agrandissement 
 Déplacement sur le même lot  

 
Réfection des fondations d’un bâtiment principal ou accessoire 
(sauf agricole) 
 
Sortie de réseau de drains agricoles 

 Implantation 
 Réfection 

 
Travaux de remblai, de déblai ou d’excavation 
 
Piscines, bains à remous ou réservoir de 2000 litres et plus (hors 
terre, creusés ou semi-creusés), jardin d’eau, étang ou jardin de 
baignade 
 
Entreposage 

 Implantation 
 Agrandissement 

 
Ouvrage de drainage ou de gestion des eaux pluviales 

 Implantation 
 Agrandissement 

 
Abattage d’arbres 
 

Toutes les zones 2 



INTERVENTION PROJETÉE 
ZONE DE CONTRAINTES DANS LAQUELLE 

L’INTERVENTION EST PROJETÉE 

FAMILLE 
D’EXPERTISE 
À RÉALISER 

Infrastructure16 : route, rue, pont, aqueduc, égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, réservoir, éolienne, tour de 
communications, chemin de fer, bassin de rétention, etc. 

 Réfection 
 Implantation pour des raisons de santé ou sécurité publique 
 Raccordement d’un réseau d’aqueduc ou d’égout à un 

bâtiment existant  
 

Mur de soutènement de plus de 1,5 mètre 
 Implantation 
 Démantèlement 
 Réfection 

 
Composante d’un ouvrage de traitement des eaux usées 
 
Travaux de protection contre l’érosion 

 Implantation 
 Réfection 

Toutes les zones 2 

Usage sensible ou à des fins de sécurité publique 
 Ajout ou changement dans un bâtiment existant 
 Usage résidentiel multifamilial 

o Ajout ou changement d’usage dans un bâtiment 
existant (incluant l’ajout de logements) 

Toutes les zones 1 

Lotissement destiné à recevoir un bâtiment principal (sauf 
agricole) ou un usage sensible 

Toutes les zones 3 

Travaux de protection contre les glissements de terrain 
 Implantation 
 Réfection 

Toutes les zones 4 

 
  

                                                 
16 Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, les travaux de développement et d'amélioration du réseau routier provincial requièrent un avis de conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement ou, le 
cas échéant, au règlement de contrôle intérimaire. Dans ce cas, la MRC peut émettre son avis sur la foi des expertises géotechniques (avis, évaluation, rapport, recommandation, etc.) produites par le Service de la géotechnique et de la géologie 
du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) ou réalisées par un mandataire du MTMDET, lesquelles respectent les critères énoncés au présent cadre normatif. 



CRITÈRES D’ACCEPTABILITÉ ASSOCIÉS AUX FAMILLES D’EXPERTISE GÉOTECHNIQUE 

 Le tableau ci-dessous présente les critères d’acceptabilité à respecter pour chacune des familles d’expertise afin de lever les interdictions 

FAMILLE D’EXPERTISE 

1 2 3 4 

Expertise ayant notamment pour 
objectif de s’assurer que 

l’intervention projetée n’est pas 
susceptible d’être touchée par un 

glissement de terrain 

Expertise ayant pour unique 
objectif de s’assurer que 

l’intervention projetée n’est pas 
susceptible de diminuer la 

stabilité du site ou de déclencher 
un glissement de terrain 

Expertise ayant pour objectif de 
s’assurer que le lotissement est 
fait de manière sécuritaire pour 

les futures constructions ou 
usages 

Expertise ayant pour objectif de 
s’assurer que les travaux de 

protection contre les glissements 
de terrain sont réalisés selon les 

règles de l’art 

CONCLUSIONS DE L’EXPERTISE 

L’expertise doit confirmer que : 
 l’intervention projetée ne sera 

pas menacée par un glissement 
de terrain;  

 l’intervention projetée n’agira 
pas comme facteur 
déclencheur d’un glissement de 
terrain en déstabilisant le site et 
les terrains adjacents;  

 l’intervention projetée et son 
utilisation subséquente ne 
constitueront pas un facteur 
aggravant, en diminuant 
indûment les coefficients de 
sécurité des talus concernés. 

L’expertise doit confirmer que : 
 l’intervention projetée n’agira 

pas comme facteur 
déclencheur d’un glissement de 
terrain en déstabilisant le site et 
les terrains adjacents;  

 l’intervention projetée et son 
utilisation subséquente ne 
constitueront pas des facteurs 
aggravants, en diminuant 
indûment les coefficients de 
sécurité des talus concernés. 

L’expertise doit confirmer que : 
 à la suite du lotissement, la 

construction de bâtiments ou 
l’usage projeté pourra se faire 
de manière sécuritaire à 
l’intérieur de chacun des lots 
concernés.  

L’expertise doit confirmer que :  
 les travaux proposés 

protègeront l’intervention 
projetée ou le bien existant d’un 
glissement de terrain ou de ses 
débris; 

 l’ensemble des travaux 
n’agiront pas comme facteurs 
déclencheurs d’un glissement 
de terrain en déstabilisant le 
site et les terrains adjacents; 

 l’ensemble des travaux 
n’agiront pas comme facteurs 
aggravants en diminuant 
indûment les coefficients de 
sécurité des talus concernés. 

RECOMMANDATIONS 

L’expertise doit faire état des recommandations suivantes :  
 si nécessaire, les travaux de protection contre les glissements de 

terrain à mettre en place (si des travaux de protection contre les 
glissements de terrain sont proposés, ceux-ci doivent faire l’objet 
d’une expertise géotechnique répondant aux exigences de la famille 
d’expertise 4);   

 les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le site. 
 
 
 

L’expertise doit faire état des recommandations suivantes : 
 les méthodes de travail et la période d’exécution afin d’assurer la 

sécurité des travailleurs et de ne pas déstabiliser le site durant les 
travaux; 

 les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le site pendant et 
après les travaux; 

 les travaux d’entretien à planifier dans le cas de mesures de 
protection passives. 

Les travaux de protection contre les glissements de terrain doivent faire 
l’objet d’un certificat de conformité à la suite de leur réalisation.   



Note : pour la réalisation des expertises géotechniques, des lignes directrices destinées aux ingénieurs sont énoncées au document 
d’accompagnement Orientation en aménagement du territoire : Pour une meilleure gestion des risques dans les zones potentiellement exposées aux 
glissements de terrain (2016) du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire du gouvernement du Québec. 

VALIDITÉ DE L’EXPERTISE 
L’expertise est valable pour les durées suivantes : 
 Un (1) an après sa production pour les travaux de protection contre les glissements de terrain situés en bordure d’un cours d’eau; 
 Cinq (5) ans après sa production pour toutes les autres interventions. 

Dans les cas où la réalisation d’une intervention (ex. : la construction d’un bâtiment) est conditionnelle à la réalisation des travaux de protection contre 
les glissements de terrain, les travaux et l’autre intervention projetée doivent faire l’objet de deux permis distincts. Ceci vise à s’assurer que la 
réalisation des travaux de protection contre les glissements précède la réalisation des autres interventions. 



Article 3 Abrogation de l’annexe 9 
 
L’annexe 9 intitulée « Cadre normatif relatif au contrôle de l’utilisation du sol dans les 
zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique » est abrogée.  
 
Article 4 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des 
formalités édictées dans la Loi. 
 
 
 
                                               ____________________________ 
Linda Pelletier      Christian Baril 
directrice générale et secrétaire-trésorière, par intérim  maire 
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